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23 janvier 1948, 197-49/F..du 14 mars 1949, 287-49/F. du 
30 mars 1949 modifiant l'arrêté 197-49/F. du 14 mars 1949; 
'Vu l'arrêté 155/50/F. du 21 février. 1950 modlfIant à 

nouveau l'article 5 de l'arrêté 148/F. du 21 féVrIer 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Des subventions peuvent être 
octroyées aux établissements d'enseignement privé ({u 
Togo, SOus réserve que soient strictement appliquées 
danS ces établissements les dispositions r.èglementaires 
relatIves à l'enselgnement privé dans le Territoire et 
que d'autre part l'enseignement y soit donné gratuite
tnent. ' 

ART. 2. Les éooles ooraniques, les éooles de ca
téchlsme, lescatéchumenatséventuellement les· écoles 
dItes de la langue indigène, ne sont en aucun cas, 
conSidérées oomme des établissements d',enseignement. 

/'~"ART. 3. - l;es subventlons octroyées ne doivent con~ 
Î • r à ooU;Yr,1r qlUe l,es dépenses de personnel, dêifîi 
\ t , outillage d"enseignement pliofess1onnel, manuel 
\~u agncole, de tournitures scolaires. 
'~~ 	 . 

ART. 4. Les éléments entrant en hgne de oompte 
pour l'OctrOi de la subventlon sont, pour chacun des 
établissements: . 

Jo - Le nombre ,et 'la qualité des mattres au~orisés 
à enseigner. 

20 - Les résultats obtenus aux ,examens officiels. 

ART- 5. Les effecttfs des différentes catégories 
des personnels de t'enseignement privé entrant dans le 
calCUl de la subvention sont fixés annuellement par 
an:êté 'et pour chaque mISSion ou société, compte 
tenu des crédits l11scri1s au Budget local. .. 

ART. 6, - Le bar:ême de calCul de la subvention 
est le SUivant : 

lQ - Par maître tHulalre d'une l'1cence, autorisé, à 
en&t:lgnel' : 

a) - après 5 ans de serVIce • • • • 290.400 
b) - avant 5 ans de semee . " 266,400 

20 - Par maître titulaIre du baccalauréat 

1re 'et 2e partte~ du brevet supéneur, autorisé 

à enseIgner, chargé de ladlreehon générale 

des écoles üU accomplIssant un servIce ef

fectit d'enseignement: 


a) - apliès 5 ans de servlOe . . 218.400 
b) - avant 5 ans de service • . . • 194.400 

30 - Par maître tItulalre de B.E., institu
teur dlplômé, autortSé à ènselgner : 

a) - après 5 ans de service • . • • 158.400 
b) - aVant 5 ans de ,service 146.400 

4~~ - Par moniteur dIplômé autonsé à 

enseIgner : 


a) - après 5 ans de seMee • . • • 102.000 
h) -: avant 5 ans de service . . 90.000 

50 .....; Par moniteur auxihaire titulaire du 
C.E.P.E. autorisé à enseigner: 

a) - après 5 ans de servlOe . 68.400 
'b) - avant 5 ans de service _. 56.400 

60 - Pour résultats aux examens offi
cIels: 

a) par éLève admIS au certificat 
d'études pnmalres . . . • • • • 1:200 

h) - par él,ève admIS dans les Coll.:è
'ges de Lomé et de Soklodé . . . . . 3.000 

ART. 7. Les subventlions sont accordées aux éta
bllssements d'enseignement prtvé par déCISion du Com
missaIre de la RépubliqlÙe. 

El.I!es sont versées mensuetIement à terme échu aux 
dIrecteurs d,es établissements scolair>es, sur présenta
110n d'un état numénqueen tripleexemplall'\e deS 
maîtres autOrisés à enseIgner ayant accomplt régu
hèrement leur serVlce pendant le mOIs écoulé, décompté 
sUivant le baliême fIxé à l'artiCle 5 et dans ra lÎmite 
desetrechfs fixés par l'arrêté à l'article 4. 

Cet état sera œrtifié par l'Inspecteur d'Académie, 
D1recteur de l'Enseignement qui, pourra exiger la pro
C1.Uctlon de toutes pIèces justif1catives nécessaires. 

"[.oute~oist les pnmes po~r succès aux examens sont 
payables 'en une seule taIS, sUivant un état établi par 
le DIrecteur de l'EnseIgnement, dans la limite des cré
dits prévus au budget. 

AI<T- 8. Le présent arl1êté qUl prendra effet pour 
~,\.mpte:r du 1er janvier 1951 et annule tous les arrêtés 
aiftérieurs relatifs à l'attribution des subventions aux. 
établissements 'd'enseignement prIvé et en particulier 
l'artiêté 148jF. du 21 févner 1947, sera enregistré, oom~ 
muniqué et publié partout où besol11 sera. 

L'Ûmé, le 	 11 avril 1951. 
Y.DIOO. 

Ecole Normale d'Instituteurs 

ARRETE No 27Q..51jE du 23 avril 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

0n1cIf:R DE LA Û010N o'HONHaJJt,. ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributiotlS 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
administratIve du TerritOire du Togo et création d'assemblélea 
représentatlVes; 

Vu l'arrêté n<1 35/E. "du 18' janvier 1935 orgamsaJnll
l'Enseignement offIciel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 70/E. du 13 février 1945 organISant le 
Cours Normal de moniteurs d'Atakpamé; 

Vu l'arrêté nO 298/P. du 7 juin 1945 fiXant le sta1ut 
parttculier du personnel du cadre local seoondaîre de .1'EnseI
gnement; 

Vu l'arrêté na 986·49fP. du 18 décembre 1949 organisant
le cadre local secondaire des Institutt;urs en cadre lOCal 
supérieur; .. 

Vu l'avIS favorable donné par l'Assemblée ReprésentatIve 
du Togo dans sa séance du 19 avril 1951; 

ARRETE: 
TITRE 1 

Obiet de l'Ecote Normale 
ARTICLE, PREMIER. Il est créé à Atakpamé, une 

Ecole Normale aya,nt ,pour objet de préparer des can· 
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dlOats et des candidates auxemp~ois d'instituteurs et 
,Institutrices des cadres locaux du T.Og1O. 

La sanctIon normale des étud,es est l'e brevet élémen 
taIre et le Certificat d'aptitude pédagogique. 

TITRE II 

R,ecrulen:zenl des E~èves 

ART. 2. - Les élèves (des d~ux sexes) de l'Ecole 
Normale sont recrutés par V'Ûle de èoncoursparmi les 
élève3 titulaIres du C.E;P.E. ChaqUe année, le Gommis-~ 
SaIre de la République flxe~ par décIsi'0n, la date à 
laquelle auront Heu les épreuves et le nombve des pla
ces mIses au oonoours, sur la propositÎlon de ~'Inspecteur 
d'Académl·e, d1recteur de l'EnSeIgnement. 

Le régime de l'éoote est l'internat. Tous les éLèves
maîtres sont boursiers. 

ART' 3. - Les candldaf's dOivent ,être' âgés de 14 
ans aU momset de 18 ans au plus au premIer janvier 
ete l'année du oonoour~. 

, ART. 4. _ Le dossIer de candidature qUI doit par
venIr à la dlrectllOn die l'·ensel:gnement au moins un 
mOlS aVant la date du oonoours, comprend : 

10 ) - Une demande d'inscnptl'0n sur papIer libre 
adressée aU Commissaive de la RépubHque, éCrite et 
sIgnée par l'intéressé, oonf1rméepar le père, ou, S1 

l'enfant est orphelln, par le tuteur~ ,La signature du 
pèrè ou du' tuteur doit ,êtve dûment légalisée. La 
demanae dOlt indiquer avec préClsion le d'0micile et la 
protessl'0n des parents. 

20 ) - Un extraIt de l'acte 'de naissance ou toute 
autre pièce ,en tenant lieu. 

30 ) - Une OOplC oonrorme du C.E.P.E. 
40 ) - Un certifIcat de, Scolarité porlant des appré-,

claÎl'Ons détaIllées sur le travail, les aptitudes, le ca
ractèœet la oonduite du candidat. Ce certilicat ,est 
établi par le dIrecteur d'éoole. Il est visé par l'ins
pecteur pnmalre. 

50) Un ·engagement de suivre 'en enUer le cycle 
des études du oours de l'éoole n'0rmaïeet servir pen
dant dIX ans au moms dans le cadre ·Local des mstitu
teurs.' 

cetengagelllent est signé par ~e candidat et par son 
père Cl tuteur. La sIgnature du père Ou du tuteur doit 
être dûment légalisée. 'II porte la mention qlli"en ,cas 
denon-ôbservati'On des claUses précitées pour tout 
autre motit que raISOn de, santé, l'éLève devra rembour
ser au Territ'Oire les fraiS d'études et d'internat. 

(0) Un certifIcat médlcal attestant que le can
dlOat est apte à remplir ultérieurement des fonchons 
dans l'enseIgnement pubbc. 

. TITRE III 

Concours d'admispion 

AR1 50 - Le c'Oncours oomprend:: 
Des épreuves écrites tIrées du programme du cours 

moyen 2e année et chOiSles par l'Inspecteur d'Académi,e, 
DIrecteur de l'Enseignement. . 

Une épreuve d'orthographe composée d'une 
dIctée dfaumûlnS 15 lignes ·etd'un queshonnaire pOr
tànt· sut l'intelligenoe du texte ,et la. connaissance' de 

la langue; 30 minutes sont· acoordées pour répondre 
aux questions. 

L'épreuve d'orthographe comp'0rte deux flûtes: 10. 
points IS9nt at,trib'UéS à la dictée, J:e zéro étant élilnina
tOlr.~ 10 pomts sont attribués aux questIons. 

Cœfficient 1. 
20) - Une épreuve de composiHon française por

tam sur Ull sujet en J:1elati'On avec la vie personnelle dé 
l'enfant, la Vie de l'éoole 'Ou du village; durée 2 
heures. 

C'Oefficient 3. 
30 ) Deux problèmes portant sur l'arithmétique, 

k système métrique et J'a géométrie ; durée 2 heures. 
C'Oefficent 2. 
40 ) Une épreuve de dessm d''Observati'On à main 

levée; durée 1 heure.' 
Coefficient 1. . 
50) Une épreuve de sciences; durée 1 heure. 
Ooefficient 1. 
60 ) - Une épreuve d'écriture oourante ,et de pré

sentatI'On dont la n'Ote 'est donnée sur Pépreuve de cam:
posIbol1 françai'se. 

Cœfficient 1. 
Des épreu'll!es 'Orales qui aul10nt heu le lendemain 

matm et oomprendIiont : 
10) -_Une épreuve de lectur,e à haute voix suivie 

,de questions sur l'intelligence du texte iet sur la gram-' 
maIre. 

Cœfficient 3. 
20 ). - Une interrogati'On d'hist01re et de géographie 

(avec cr'Oquis au tableau). 
Cœfficient 2. 
30 ) - Une note de présentati'On et de bonne pro

n'Onclation sera donnée par la Commission à l'a fin 
des épreuves 'Orales. 

Cœfficierit 2. 
loute note inférieure à 6/20 danS les épreuves au

tre que l'orthogI:apheest é1lmmatoire. 

ART- 6. - Les épreuves écrites ont lieu dans l''Ordl''e 
SUivant: 

Matin: Orthographe Gomposition française -
Dfssm 

Soir: Calouf Sciences. 
Elles commenoent le matm à 7 heUl'es 30, l'après-

midI à 14 heures. 

ART. 7. - L'admission definitive est prononcée 
par le CommlSSaue de la République danS-l'ordre de 
la J~ste d'admISSIon dressée par la Commission d'exa
men et dans la limite du nombre des places mises aù' 
concours . 

Nul ne peut figurer sur cette Hst,e s'Îl n'a obtenu la 
moyenne de 10 sur 20 sur l'ensemblle des épreuv,es. 

ART. 8. - Les Commissi'Ons chargées de surveiII!er 
les épreuves et de taIre subir Les épreuves orales dan.s 
les différents centres s'0nt oonstituées par l'Inspecteur 
d'Acàdémie. 

ART. 9. - La CommiSSIon chàgée de corriger les 
épreuves du oonoours est nommée par déCISIon du Corn:.. 
missalfe de la République. . 

10 
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EUe siège à Lomé 'et est oomposée de: 

t'Inspecteur d'académie - Président, 
Le Directeur dU Cours N'Ormal Vice-Président, 
Les Inspedeurs pnmalres chargés des circonscrip

tlons Nord et Sud. 
Deux Instituteurs 'Ou· Institutrices Prtncipaux. 
Autant d' Instituteurs et Institutrices qu'Il sera néces

saire. 
TITRE IV. 

Persorme.t 

Ain. 10. - Le personnel de l'Eoole Normal,e com
prend: 

1 Directeur: Professeur d'éoole norma~e 'Ou de cours 
. oomplémentalre.. . 

l. Professeur de sClences pour l',enseignement des 
mathémahqueset des sClenceS physiques. 

3 Chargés de oours. 
1 Instttuteur principal DIrecteur de l'éoole annexe 

. d'applicat)JOn. . 
1 Instituteur ordlOalre chargé de la surveillance gé

nérale et de l'éoooomat. 
Le Directeur est chargé de 10 heures de cours de 

lettres. 
Le Dlrecteur d'Ecole alUlex:e ,et ~'éoon'Ome sont char

géS chacun de 10 heures de cours à l'Ecole Normale. 

TITRE V 
C()nseilde~ malfres 

ART. 11. Le personnel de Véoole réUnI p'Our déli
bérer sous la présidence du directeur prend Ie n'Om de 
«üofiseil des maîtres ». 

Le conseil des maîtres se réunit chaque trimestre ,et 
chaque roIS que Ies clroonstances t'exigent, sur con
v002JlOn. de son président qUl fIxe l'ordre du j'Our 
et dmge les débats. Un instituteur remplit les f'Onc
tlons de Isecrétawe, il étab'lilt sur un registre spécial 
oons'trvé aux archives, le pl1ooès--verbal de la réunion. 

ART. 12. Le conseil des maîtres donne son aVlS 
sur le.s questions d',enselgnement ,et de pédag'Ogie oon
cernant l'Ecole Normale, il prend toutes mesures intéres
sant la dIscipline 'lOtéricuJ.1eet générale, art:ête les 
n'Otes trimestrielles et pl100ède avant les vacances de 
N'Oëlet Pâques, au classement des élèves. 

Enf111. d'année soolalre, il' se oonstItue en oommissi'On 
d'examen pour juger les examens de· passage et 
dresse la hste d'admissibilité à la classe supérieure; 

A~T. 13. Apr,ès les -examens de juillet, le"dïrecteur 
établit un rappartgénéral sur le f1onct10nnement de 
l'éoole -et sur Ies résultats ,obtenus pendant l'année 
scolaire écoulée :et l'adresse au Dlr-ecteur de l'Enseigne~ 
ment. 

TITRE VI. 
Rég'imc des étactes 

ART. 14. La durée des -études est de 4 ans. IJe 
progr::;mme des maHèl1esenselgnées est celUI des 
ooll:èges préparant au B.E. Il est fIXé par arrêté du 

" 
Oommissaire de la République, alOSl que la réparti
hûn des matLères dupIlogramme et l'horaire des cours. 

Aru· 15. ~ Le tableaud',emplm du temps qiUotidlen:t 
la répartthon mensuelle des matières à etlSelgner, 
le règIement lllténeur, le service de chaque prûfesseur 
sont, établis par l'e DIrecteur et soumIS à l'apP.l'1Opation 
de 1 Inspecteur d'Académie. 

. TITRE VII 
Examells de passage 

A~l. 16. - Au cûurs de chaque année scolalr~les 
éIèye3 subissent livant les vacances de Nûël, de Pâques 
et grandesYacanoes des examens de classement P9r
tant sur toutes les mafLèœs enseignées •. 
C~classementest établi d'après- une n'Ote m'Oyenne 

résultant des notes de oompositi'Ons avec coefficient 2 
et 'des nût'es de classe arr,êtées chaque mOlS sans coef
flqent. . .. 

U note de oonduiteet de valeur pliOfessionnelIe 
arrlêtée aU· cons'eil deSniaîtres~ affectée dù ooefficient 
3, sera Incluse dans les notes de classe. 

ART. 17. Les élèves ayant. 'Obtenu à fa moyenne 
générale CalCUlée comme il -est dtt à l'article 16 Cl
dessus une not,e. au molOS égale à 10/20 passent à la 
clf<Ss..! supérieul'e. ., 

Les éLèves n'ayant pas 'Obtenu cette note, sont hcen
CléS par le C'OmmlsSaire de la RépubIique, après 
aVIS du oonseH des maîtr-es. Certallls élèves peuvent 
être admIS à redoubl'er malS sont alors déchus de leur 
bourse. 

A~T. 18. Bour chaque éJ.èvè 'et pendant toute la 
durée de sa so()lanté un carnet de n'Otes est tenu sur 
lequer flgt1J.1eIit leS notes trimestridI-es et annuelles 
amSl que l'appréclahon des maîtreS et du directeur~ 
Chaq'ue tnmestreeten fm d'année scolaIre un bulletin 
de n'Otes ,est adressé aux familles. . 

TITRE VIll 

.Brevet élémentaire 

A~T. 19. ---'- A la fin de la quatrième année les élè
vessont tenus de se présenter à l'examen du Brevet 
élémentaIre. 

A~T.20. les éLèves~maîtr,es ayant subi avec suc
oès les épreuves du B.E. sont nommés instituteurs 
adjolOts stagiaIres par arrêté dU üomnrissaite de la 
République. .. . 

Les é1èves-maîtr,es ayant obtenu 80 points à l'exa~ 
men dU B.E. sont nommés é1èves-monit-eurs de Ven~ 
selgnement par arrêté du Gom.missairecte la Répu
blique. 

AIn. 21. - Les élèves-maîtres n'ayant pas 'Obtenu 
au RE. le mlmmum de palOts pour être nommés mû
mteurs, peuvent -excepti<onneIl<ement sur leur demande 
écrue, adressée à l'Inspecteur d'AcadémIe et après 
aVIS du Conseil des maîtres" être admiS, en qualité. 
d'externes (et léur lengagement décennal conservant 
toute sa valeur) à J.1edoubler la quatrième année. 
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TITRE IX 
Discipline 

ART. 22. - Les dlspositions de l'arrêté fixant le 
statul de l"enseignement dU sec'Ûnd degré au Terri
toue, relativeS à la diSCipline et aux sancHons sont 
appltcaMes à l'Ecol,e NormaIe. 

TITRE X 
Entretielt des élèves 

ART. 23. - Le régtme de l'Ecole Normale 'est 
1'.1l1ternat. , 

Les lntemes garçons sont logés, nourrlset vêtus 
par les SOInS du Territoire. 

Les filles. bénéftclall,1eS d'une bourse d'internat lo
gent et mangent dans leur famille, ou chez des 
correspondants agréés par les parents. P.Dur 1re loge
ment et la nourriture, une allocation leur est ac.cordée 
dont le montant est égal! aux allocations Correspon
dantes prévues pour Ies garçons. Elles sont habillées 
par les SOInS de t'économat de l'Ecole Norm'ale. 

Le montant des allocatJionset sa répartition, le régi
me dTentreüen (logement, habillement, nourriture, soins 
médicaux) sont les miêmes que pour les établiSsements 
du secont dégré. 

TITRE XI 
Economat 

ART, 24. - L'un des instituteurs en service à l'école 
et en pnnClpe; le surveiHant igénéral, assure leS f.onc
tronS d'économe. 

Véoonçme,est chargé de la' comptabilité de l'école. 
Il établit les Commandes en vue desquelles l'avance 

,prévue à l'arhde25 lUI est consentie, prépare les 
marchéS, reçoit et prend en charg.e le mobilier, maté
rlt~l, outillage, livres et fournitures Classiques. 

. Il assure fa nourriture journalière des élèves, veille 
. à la bonne préparation des aI)ments. et à leur réparti
tlOn, oontrôle- toutes l'eS denré~s achetées. 

!t préVOit les améliorations possibles dans la vie ma
tém:.lh,' de l'internat. 

II dmge et contrôle le personnel de service qUI oom
prend Ull CUiSInier, un aide~ouiSiÎrn.ier, un manœuvre char
g.f. dt" l'entretien et un blanchisseur. 

ART. 25. Il est institué à l'Eco~e Normale un ser-
VIce de menues dépenses dont l'éoonome est le régis
seur. L<: montant 'de l'avance consentl!e par le service 
(ies Finances est fixé aU début de chaque année SCOlaire 
par arrété du Commissaire de la Républ~qiUe. 

ARl 26. Les maîtres sont responsables du maté
riel et des ilournitures mIS à leur dlSposit,ion pour la 
bOnne marche de l'enseIgnement. De concert avec 
l'économe, Hs en dressent le catalogue et signent cha
que année le registre d'Inventaire. 

l 
}' TITRE XII 

Formation pédagogique 

ART; 27. - A parttr de la 2C année les éIèves-maî
.tres reçolvent un enseignement professionnel qui corn" 
p'rena : :~_, 

a) -- 1 leçon hebdomadall"e sur la Pédag()gie 
théorique - la pédagogi,e pratique - la psychologie 
de l'enfant - la psychOlogie générale. 

b) - Une leçon modèle ~ebdomadaire suivie d'un 
. " comn:'entau:e critique. 

Ces l,eçons 810nt présidées par le Diredeur de l'Ecole 
Norniale assisté du Directeur ae ll'éoole annexe. 

c) - Une journée de stage par élève et par mois suc
cesSivement dans chacune des classes de l'Ecole annexe 
d'appliCation. Ces stages se feront sous te contrôle 
de l'instituteur chargé de classe qui. guidera let assis
tera l'élève-maître dans la préparation et la oonduite 
de sa classe. 

La composjt1on de pédagogie du dernter trimes
tre de la 4e année est assimilée à l'épreuve écrite dl! 
C.A.P. Les éLèves-maltres qui auront obtenu l'a moyen
ne il cette compos;itlOn seront dispenséS des épreuves 
écntes du C.A.P. 

ART. 28. - A leur sorbe de l'Eoole Normale, les 
élèves-maîtres titulaires du B; E. sont nommés in&
tltl,tteurs adjoints staglall'e8. 

Ils sont astrejnts à subir dès le <te trimestre les' 
épreuves orales et 'pratiques dU C.A.P. à J'a suite des
quelles ils seront nommés au ter. janVier suivant, lOS
tltuteurs adjofnts titulaIres. 

ART· 29.- L'ECole Normale pourra recevoir des 
candioats libres qui seront dISpenséS de ll'engagement 
décennal. 

ART. 30. - Le présent arl1êté, qui abroge toutes dis
positliOns oontralres -antérleures et notamment celi'es de 
l'arrêté no 70jE. du 13 février 1945, et qUl prèndra 
effet pour oompt'er du 1el' ocfôbre 1951, sera enregistré, 
put lIé et communiqlUé partout où beSOin sera. 

Lomé, le 23avrili 1951. 
Y. Dloo • 

'.ARRETE No 250-51jF. CÙl 11 avril .1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE"MER, 

OrnCl1m Dt: LA LÉOIO~ D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1;, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attriblltiOllS 
et les pOUVOirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le dc!cret du 3 janvier .1946 portant réorgarusatioa 
admlnlStrative du Territoire' du Togo et créatiQn d'aasembJ6:s 
représentattve&j 

Vu le décret n!) 4S-2004du 30 décembre 19'48 concernant 
l'émiSSIon au ToglO de jetons métallIques; 

Vu l'arrêté mtermlnistédel du 4 mars 1949 flxant le 
montant de l'émission au Togo des jetons métalliques; 

ARRETE: 

AnICLr PREMIER. - Les pièces de 2 francs, l 
tranc et 50 cenitmes métropolitaines aCtuet.lement en 
CirCUlation seront reprises par tes caIsses publiques 
pour leur vaIeur taciale. 

ART. 2. - Dans un délaI d'un an à compter de la 
sIgnature du présent arJ1êté, les' pièces de monnaie VI
sées à l'article premier n'auront' plus oours légal ni 
poUVtOlr libératoire au. ToiCQ. 


